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Tarare, le 26 août 2019 

 
Madame, Monsieur,  

 
 Le Centre Régional de la Propriété Forestière Auvergne Rhône-Alpes organise en partenariat avec la 
Section Rhône Ouest de l’Union des Forestiers Privés du Rhône, une réunion de formation qui aura pour thème : 

 

 
LA GESTION FORESTIERE DURABLE ET L’ECOCERTIFICATION 

DEVENUES INDISPENSABLES 
LES DOCUMENTS, LES AVANTAGES 

 

Rendez-vous : le Vendredi 13 septembre 2019, à  14 H 30  
à la salle des fêtes (à droite de l’entrée du château) 69550  RONNO 

 
Tout propriétaire forestier (quelle que soit sa surface) peut signer sur Auvergne Rhône-Alpes un engagement de 
gestion de qualité pour ses parcelles, selon un cahier des charges précis. 
 
D’ores et  déjà, cet engagement  nécessite un document garantissant la gestion durable. 
Pour la forêt privée Auvergne Rhône Alpine, valent actuellement « garantie de gestion durable » : 
 

 Le  P.S.G ( Plan Simple de Gestion ) possible à partir de 10 ha de surfaces additionnelles, sur une même 
commune ou limitrophes, 

 Le  R.T.G ( Règlement Type de Gestion ) par le biais d’une coopérative ou d’un expert forestier, 

 Les  C.B.P.S ( Codes de Bonnes Pratiques Sylvicoles ) dans tous les autres cas. 
 

    Ces documents sont obligatoires notamment dans trois cas précis : 
 

 Pour l’adhésion à la certification forestière PEFC (au-delà de 10 ha). 
 Pour bénéficier d'une subvention publique, tout demandeur est tenu de justifier que sa forêt présente 

l’une de ces garanties de gestion durable, et cette obligation doit désormais s’avérer effectivement remplie 
lors même du dépôt de la demande. 

 Avantages fiscaux (régime Monichon pour les successions, ISF, DEFI travaux et forêt…). 
 
 

Espérant vous compter parmi nous, recevez, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures. 

 

 
Le technicien du CRPF,                         Le président de la Section Rhône Ouest, 
Olivier CHOMER             Lionel PRADINES 
 

                                                                     
         Avec le soutien de 

 

 

 


